
 

 

Comment s’engager dans une dynamique 
d’impact collectif ? 

     (Novembre 2025) 
 
 
L’impact collectif est une approche méthodologique pour bâtir une stratégie de coopération structurée 
et durable entre acteurs d’horizons divers, pour répondre ensemble à un enjeu complexe. Découvrez la 
méthode, la posture et les outils pour construire une coopération durable entre acteurs. 
 

Comprendre ce qu’est une démarche d’impact collectif  
Il ne s’agit ni d’une mutualisation ponctuelle, ni d’une simple coordination, mais d’un engagement dans 
la durée autour d’un cadre d’action partagé : vision commune, plan d’action, règles de fonctionnement 
et méthode d’évaluation. 
Cette approche repose sur une conviction forte : aucun acteur ne peut, seul, faire face aux défis complexes 
auxquels nous sommes collectivement confrontés. L’impact collectif propose de relier, renforcer et 
mettre en cohérence les initiatives existantes autour d’une vision partagée. 

Pour les associations, c’est une opportunité de renforcer leur impact, d’agir de manière plus cohérente 
à l’échelle d’un territoire, de mutualiser certaines ressources tout en préservant leur autonomie et 
d’illustrer auprès des partenaires publics et des financeurs leur création de valeur sociale. 

Les conditions et grandes étapes de l’impact collectif  
L’approche d’impact collectif repose sur un équilibre entre conditions structurelles et dynamiques de 
coopération. Ces repères ne constituent pas un modèle figé, mais doivent être adaptés selon les 
objectifs et la maturité du collectif. Ces conditions1 constituent les piliers de l’approche de l’impact 
collectif. 
 

• Un plan d’action commun : une compréhension partagée du problème, des objectifs clairs, une 
stratégie collective et des responsabilités définies. 

• Des actions se soutenant mutuellement : chaque acteur conserve sa spécificité, mais ajuste ses 
actions pour créer des synergies. 

• Un système d’évaluation commun : pour piloter, apprendre ensemble et ajuster si besoin. 
• Une communication permanente : des espaces réguliers de dialogue, de régulation et de 

transparence pour nourrir la confiance. 
• Une fonction ou structure de soutien : un rôle clé pour animer, coordonner et maintenir la 

cohérence d’ensemble. Sa forme varie selon les besoins et ressources disponibles.  
 
Les 3 grandes étapes de l’impact collectif  
 

1. L’impulsion : faire émerger la coopération 
Il s’agit d’initier un processus collectif autour d’un enjeu partagé. On cherche à rassembler les acteurs, 
à clarifier ce qui pourrait faire cause commune. 

 
1 Canaliser le changement : comment réussir l’impact collectif - par FAY HANLEYBROWN, JOHN KANIA et MARK KRAMER, Standford Social Innovation Review   

 
 

https://fonda.asso.fr/system/files/fichiers/canaliser_le_changement.pdf


 

 

 
Plusieurs outils peuvent être mobilisés :   

• La construction d’une vision partagée (appuyée par la prospective) : se projeter collectivement 
dans l’avenir à partir de récits, scénarios pour faire émerger une représentation commune de 

l’enjeu à traiter et des transformations souhaitées.  
• La cartographie des parties prenantes permet de repérer les acteurs impliqués ou concernés 

sur le territoire, d’identifier les alliances possibles. Cette lecture systémique du territoire est 
essentielle pour ne pas reproduire les logiques de silo ou oublier des parties prenantes clés. 

• La fiche d’identité de la coopération permet de structurer les premiers éléments partagés du 
projet. Quelle est la transformation visée ? Qui est concerné ? Quels sont les leviers identifiés ? 
C'est aussi un bon outil de présentation de la coopération, notamment vers l’extérieur.  

 
2. La structuration : organiser le cadre de travail 

Une fois l’objet de coopération posé, il s’agit d’organiser collectivement la manière de travailler 
ensemble. Cette étape vise à construire un cadre d’action partagé, à clarifier les engagements 
réciproques et à poser les bases d’un pilotage collectif cohérent avec l’ambition commune.  
 
Plusieurs outils peuvent être mobilisés :   

• La chaîne de valeur permet de mettre en lien les actions prévues ou existantes avec les 
objectifs de transformation visés. Elle éclaire la contribution des acteurs et leurs modes d’action 
en mettant en évidence et en situant la création de valeur dans les liens entre le “comment” 
(les leviers mobilisés) et le “pourquoi” (les transformations visées). Elle est l’amorce d’un 
système d’évaluation partagé. 

• La charte de coopération formalise la vision stratégique et éthique du collectif. Elle précise les 
engagements, les principes de fonctionnement, la gouvernance, les rôles ou encore les modalités 
de gestion des désaccords. Ce n’est pas un contrat juridique, mais un outil vivant de régulation. 

 
3. L’animation et la pérennisation : faire vivre la coopération dans le temps 

Faire vivre une coopération dans la durée suppose de l’entretenir, de réguler les tensions et de nourrir 
la dynamique collective. Cela implique d’adapter les modalités d’action chemin faisant et de maintenir 
les liens entre les acteurs.  
 
Plusieurs outils peuvent être mobilisés :   

• La feuille de route : c’est un outil de planification et de suivi qui permet de coordonner les actions 
à venir, d’ajuster les priorités et de garder une vision claire sur les engagements en cours. Elle 
aide aussi à adapter la coopération à l’évolution des ressources ou du contexte. 

• Les boucles de rétroaction : ce sont des mécanismes d’échange et des temps d’apprentissage 
collectif (bilan, retours d’expérience, temps d’évaluation...). Elles permettent d’identifier ce qui 
fonctionne, ce qui doit être ajusté et de maintenir la cohérence du projet dans un environnement 
en mouvement.  

• La modélisation de la fonction de soutien permet de clarifier qui assure l’animation, la 
coordination et le suivi de la coopération. Cette fonction peut être portée par une structure 
dédiée, mutualisée entre plusieurs partenaires ou distribuée au sein de la gouvernance. La 
modéliser, c’est expliciter ses missions, sa place et ses moyens. 

 
 
 



 

 

 

Réussir sa démarche d’impact collectif : quelques conseils 

• Soigner la fonction de soutien : la coopération ne peut reposer uniquement sur la bonne volonté. 
Il faut penser ce rôle de coordination dès le départ. 
 

• Favoriser l’interconnaissance : apprendre à connaître les logiques, contraintes et cultures des 
partenaires et cultiver cette interconnaissance en continu créent les conditions d’une coopération 
solide. 
 

• Assumer l’expérimentation : toute coopération évolue, tâtonne, se réajuste. Cette part 
d’incertitude est une source d’apprentissage collectif. 
 

• Travailler en confiance et transparence : coopérer implique de partager le pouvoir, de 
documenter les décisions et de rendre visible le chemin parcouru ensemble. 
 

            La Fonda pour le Crédit Mutuel 

➢ Pour aller plus loin :  
- Alliances associatives : coopérer, innover, durer  
- La coopération pluri-acteurs 
- Guide méthodologique du Faire ensemble 
- Formation faire ensemble La Fonda  
 

https://www.associatheque.fr/fr/publication-alliances-associatives-cooperer-innover-durer.html
https://www.associatheque.fr/fr/focus-cooperation-pluri-acteurs.html
https://fonda.asso.fr/ressources/guide-methodologique-du-faire-ensemble
https://fonda.asso.fr/formation-faire-ensemble

